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Aujourd’hui, la jeunesse est notre nouvelle 
priorité. La campagne #AbolitionNowTour 
dans 6 pays (États-Unis, Maroc, Kenya, 
RDC, Liban, Indonésie) en est la parfaite 
illustration avec des initiatives origi-
nales pour inviter les jeunes générations 
du monde entier à rejoindre la cause 
abolitionniste.
Les Congrès mondiaux sont là pour 
apporter ce souffle novateur et inspirant, 
cher à ECPM et nécessaire à notre mou-
vement. Le Congrès de Berlin a justement 
pour thème cette jeunesse abolitionniste. 
Protéiforme et multi acteurs, il se veut 
moderne et inclusif. En 2023, nous comp-
tons bien nous atteler à des contrées plus 
rétives aux idées abolitionnistes comme 
le Moyen-Orient.
En tout état de cause, ECPM est de 
nouveau sur le terrain, après les années 
COVID, auprès de tous les acteurs qui 
font l’abolition au quotidien.
Abolitionnement vôtre.

 En 2021, nous avons célébré 
ensemble 40 ans d’abolition en France 
autour d’une mobilisation exceptionnelle : 
conférence à l’Assemblée nationale, col-
loques au Panthéon et à la Sorbonne, 
exposition à l’Hôtel de ville de Paris mais 
aussi de nombreux cycles pédagogiques 
auprès des jeunes en France ainsi que 
plusieurs interventions en prison pour des 
échanges autour de l’univers carcéral ici 
et ailleurs.
Cet engagement avait pour but de rap-
peler l’importance de cet événement 
dans l’histoire moderne française, mais 
aussi l’influence que cela a pu avoir au 
niveau international. Nous sommes ainsi 
les enfants de Robert Badinter (notre 
président d’honneur) et continuons avec 
acharnement le combat qu’il a engagé, 
partout dans le monde, notamment grâce 
à nos actions en Afrique du Nord et sub-
saharienne, au Moyen-Orient et en Asie 
du Sud-Est.

édito
LA MARCHE DE L’HISTOIRE

L’équipe d’ECPM et les membres de son CA lors du séminaire stratégique 2021 organisé à Berlin.

Aminata Niakate,
présidente d’ECPM

Raphaël Chenuil-Hazan, 
directeur général d’ECPM
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ecpm
en chiffres

8  
membres du CA

10  
collaborations 

avec des 
autoentrepreneurs  

ou agences

14  
partenaires  

sur le terrain 

39  
partenaires 
associatifs

1,5M  
Budget annuel

21  
années  

d’existence

200 
adhérent.e.s

26  
partenaires 
politiques et 

financiers

14  
salarié.e.s

25  
bénévoles actifs

ecpm dans le monde

Espagne

Biélorussie

Kenya

Éthiopie

MalawiZambie

Niger Tchad

la peine de mort dans le monde
2017

USA

Thaïlande

Côte 
d’Ivoire 

Congo

Belgique

République 
Centrafricaine 

 Pays où ECPM développe des projets à long terme

 Pays où ECPM mène des actions ponctuelles
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ecpm
en actions

35  
interventions 

scolaires en France 
avec 5 grands 

témoins

1 470 
jeunes touchés 

par nos activités 
d’éducation

31 
actions menées  

dans 9 pays

5  
ateliers de formation 

destinés aux 
acteurs (avocats, 
parlementaires) 

2  
interventions  

au Conseil des droits 
de l’homme de l’ONU 

à Genève

+500 
posts sur  

les réseaux  
sociaux

590 
retombées presse  

en France  
et dans le monde

20  
actions pour  

la 19e Journée 
mondiale contre  
la peine de mort

2
nouveaux États 
abolitionnistes  

Virginie  
(États-Unis) 

  
et  

Sierra Leone

La peine de mort dans le monde

   Royaume-Uni >

   Pays-Bas >

Belgique >

Canada

Danemark 

Norvège
Suède

Irlande  >

Islande

< Barbade

< St. Lucie

< St. V. & les Grenadines

     Cap Vert >

< Bermudes

< Dominique

< A
ntig

ua et B
arbuda

États-Unis

< Eswatini

Mozambique

< Maurice

< Seychelles

Somalie

Brésil

Bolivie

Paraguay

UruguayArgentine

Guatemala >

Salvador >

Nicaragua >

Costa Rica >

Panama >

< T. & Tobago

Guinée >

Liberia >

Guinée-Bissau >

< Guyane française

Colombie

Vénézuela

Équateur

Pérou

< R
ep

. D
om

in
ica

in
e 

< S
t. 

Kitt
s e

t N
ev

is

< 
Po
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o 

Ri
co

Sierra Leone >

C
hi

li

< Lesotho

< 
C

om
or

es

M
ad

ag
as

ca
r

Maroc

Algérie

Grenade >
Gambie >

Sao Tome & Principe >

< Suriname

Haiti

< Bahamas

G
ha

na
 >

Sénégal >

Mexique

< Belize
< Honduras

< Jamaïque 

Cuba

G
uyana

Roumanie

Ukraine

Géorgie >

< Moldavie

Turquie
Arménie >

Israël >
Liban >

Espagne
Portugal >

France
           Suisse

Italie

Allemagne

Libye

B
en

in
 >

< Tunisie
< Malte

Mali Niger

Nigeria

Mauritanie

Guinée-Eq. >

Cameroun

Burkina Faso

Tchad

T
og

o 
>

Autriche

Égypte 

Irak
Syrie

Chypre >

**Palestine >

Éthiopie 

Soudan

Soudan     
   du Sud 

Arabie saoudite

Jordanie 

Bahreïn >
Qatar >

Iran

Turkménistan

Pologne

2

8 3

Rep. 
Centrafricaine 

6

4

Hongrie
9

5

10

Rép. tchèque
Slovaquie

11
12 Bulgarie

Bélarus

< Djibouti

Erythrée

Oman

Yémen

< Burundi

< Rwanda

Grèce

Kenya

Tanzanie

< Koweït

< Azerbaïdjan

1

C
on

go

République
démocratique  

du Congo

7

O
ug

an
da

Mongolie

< M
acao

Népal

Afghanistan

Pakistan

Kazakhstan

Ouzbékistan Kirg
hizs

ta
n

Tadjikistan

< Maldives

< Sri Lanka

< Hong-KongLaos

Inde

Indonésie

< Malaisie > 

< B
angladesh

Myanmar 

< Bhoutan

Cambodge

Thaïlande
< Viêt Nam

< Singapour

< É.A.U.

1. Albanie 
2. Principauté d’Andorre
3. Bosnie Herzegovine
4. Croatie 
5. Liechtenstein 
6. Luxembourg
7. Macédoine 
8. Monaco 
9. Slovénie
10. Saint Marin
11. Monténégro - Serbie - Kosovo
12. Saint-Siège (Vatican)  

Chine

< Taïwan

< Corée 
    du Nord

< Corée 
   du Sud < Japon

< Îles Marshall

< Nauru

< Micronésie

< Palaos

Philippines

Australie
Fidji >

Tonga >

Tuvalu >

Vanuatu >

< Kiribati
< Îles Salomon

Papouasie - Nouvelle Guinée
< Timor-Leste

< Samoa
< Niue 

Îles Cook >

Estonie
Russie

Lettonie
Lituanie

Finlande

M
al

aw
i

Afrique 
du Sud

Angola
Zambie

Zimbabwe

Botswana

Namibie

< Nouvelle-Zélande

Côte 
d’Ivoire 

Pologne

108   états abolitionnistes pour tous les crimes
États ou territoires où la peine de mort
est totalement abolie.

 8   états abolitionnistes pour les crimes de droit commun
États ou territoires où la peine de mort est abolie
sauf circonstances exceptionnelles.

 30   états en moratoire sur les exécutions
États ou territoires où la peine de mort est
en vigueur mais où aucune exécution n’a eu lieu
depuis dix ans et ne s’opposant pas à la dernière
résolution des Nations unies en faveur d’un moratoire
universel sur les exécutions et/ou ayant ratifié l’OP2*.

52   états rétentionnistes
États ou territoires appliquant la peine de mort.

* Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits civils  
et politiques visant l’abolition de la peine de mort.

** Le cas de la Palestine est particulier : elle ne peut pas voter la résolution moratoire,  
a ratifié l’OP2, mais la peine de mort est toujours en vigueur à Gaza (dernières exécutions  
documentées en 2017).  www.ecpm.org   AssoECPM    @AssoECPM

Gabon

la peine de mort dans le monde
2021

Brunei  

Darussalam >

108   états abolitionnistes  
pour tous les crimes
États ou territoires où la peine 
de mort est totalement abolie.

8   états abolitionnistes pour 
les crimes de droit commun
États ou territoires où la peine  
de mort est abolie sauf 
circonstances exceptionnelles.

30   états en moratoire  
sur les exécutions
États ou territoires où la peine 
de mort est en vigueur mais 
où aucune exécution n’a eu lieu 
depuis dix ans et ne s’opposant 
pas à la dernière résolution 
des Nations unies en faveur 
d’un moratoire universel sur les 
exécutions et/ou ayant ratifié 
l’OP2*.

52   états rétentionnistes
États ou territoires appliquant 
la peine de mort.

* Deuxième Protocole facultatif se 
rapportant au Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques visant 
l’abolition de la peine de mort.

** Le cas de la Palestine est particulier : elle 
ne peut pas voter la résolution moratoire, 
a ratifié l’OP2, mais la peine de mort est 
toujours en vigueur à Gaza (dernières 
exécutions documentées en 2017).
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L’automne 2021 marquait les 40 
ans de l’abolition de la peine de mort 
en France : l’occasion pour ECPM de 
réunir la communauté abolitionniste de 
l’Hexagone autour de multiples commé-
morations institutionnelles, culturelles 
et pédagogiques visant à honorer notre 
devoir de mémoire et à rappeler les 
enjeux de l’abolition universelle. Robert 
Badinter, président d’honneur d’ECPM 
et mandataire du projet de loi portant 
l’abolition de la peine de mort, a participé 
à diverses interventions à l’Assemblée 
nationale, à la Sorbonne et au Panthéon. 
Plusieurs témoins, ex-condamné.e.s à 
mort ou proches de condamné.e.s, ont 
également enrichi les discussions en 
partageant leurs expériences, ancrées 
dans la réalité de la peine de mort.

Moment fort
LES 40 ANS DE L’ABOLITION EN FRANCE

Témoignages de femmes au Panthéon pour la 19e Journée mondiale  
contre la peine de mort

Village de l’abolition pour les 40 ans de l’abolition de la peine de mort en France aux côtés d’autres associations abolitionnistes

Le Colloque international sur l’abolition de la 
peine de mort à l’Assemblée Nationale

©
 C

hristo
p

he M
eireis
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L’équipe d’ECPM, sa présidente et trois invitées venues témoigner à l’occasion des 40 ans de l’abolition

Parcours mémoriel et pédagogique dans 17 lieux emblématiques de Paris

Exposition « Les visages de l’abolition » à l’Hôtel de ville de Paris

©
 C

hristo
p

he M
eireis
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L’organisation du 8e Congrès mondial contre la peine 
de mort a grandement occupé nos équipes qui se préparent à 
investir différents lieux culturels et institutionnels de la capi-
tale allemande pour faire vibrer le mouvement abolitionniste.
Cérémonie d’ouverture dans la prestigieuse salle Pierre Boulez, 
débats et animations dans le mythique Radial System sur les 
rives de la Sprée et clôture de la manifestation à la mairie 
de Berlin.
Aux côtés de notre hôte allemand, l’Union européenne, la Suisse 
et la France parrainent une nouvelle fois l’événement. Pour ce 
Congrès des « retrouvailles » après des années de pandémie, 
plus d’un millier de personnes sont attendues à Berlin et en 
virtuel. ECPM œuvre pour faire du prochain Congrès un évé-
nement hybride et connecté, accessible au plus grand nombre.
La mobilisation politique a débuté avec l’implication du 
ministère des Affaires étrangères allemand et des membres 
du Core Group (Argentine, Australie, Espagne, Belgique, Bénin, 
France, Mexique, Monaco, Mongolie, Norvège, Rwanda, Suisse, 
Union européenne). L’émergence de nouvelles vocations 
issues de la jeunesse, du sport et des entreprises se prépare 
aussi à l’image de l’Abolition Now Tour. Rendez-vous du 15 au 
18 novembre prochain !

FÉDÉRER
EN ROUTE POUR LE 8e CONGRES MONDIAL  
CONTRE LA PEINE DE MORT DE BERLIN

P R O P O S I T I O N  A
V I S U E L  C O N G R È S  M O N D I A L BO

TT
OM

S U
P 

PAGE

2

P R O P O S I T I O N  A  -  E X E M P L E S  D ’ U T I L I S A T I O N
V I S U E L  C O N G R È S  M O N D I A L BO

TT
OM

S U
P 

PAGE

4

L’équipe d’ECPM en reconnaissance au Radial System

Les affiches du 8e Congrès dans les rues de Berlin (simulation)

Le 8e Congrès sur les murs du Radial System de Berlin 
(simulation)

P R O P O S I T I O N  A  -  E X E M P L E S  D ’ U T I L I S A T I O N
V I S U E L  C O N G R È S  M O N D I A L BO
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Mobiliser  
le milieu économique

#BizVsDp est une initiative d’ECPM et Responsible Business Initiative for Justice 
qui a pour objectif de réunir les grandes figures du secteur privé pour lutter contre 
la peine de mort dans le monde entier. Aujourd’hui, les entreprises peuvent jouer 
un rôle clé dans ce combat en prenant leurs responsabilités envers les objectifs 
du développement durable établis par l’ONU, dont le droit à la vie fait partie. Il 
s’agit d’une réelle opportunité de participer à une nouvelle vision du développe-
ment, c’est pourquoi les entreprises sont invitées à soutenir notre initiative pour 
atteindre ensemble l’objectif ambitieux de l’abolition universelle de la peine de mort.

S’AIMER N’EST PAS UN CRIME
ECPM poursuit sa campagne « S’aimer n’est pas un crime », 
qui condamne les onze pays qui maintiennent la peine de 
mort pour homosexualité.
L’amélioration des conditions sanitaires a pu permettre la 
participation à la marche des fiertés.
Si les données officielles ne font état d’aucune avancée sur 
le sujet sur l’année écoulée, le manque d’information et de 
transparence sur les cas répertoriés ont poussé l’association à 
lancer une recherche  pour la publication d’un rapport en 2022.

Aminata Niakate, présidente d’ECPM à la Marche des fiertés en 2021

Village des fiertés à Paris

Marche des fiertés

T-shirt de la campagne « S’aimer n’est pas un 
crime » en vente à prix libre lors de la Fête de 
l’Humanité 2021.
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MISSION POLITIQUE EN République centrafricaine
En novembre 2021, l’équipe d’ECPM 
s’est rendue à Bangui pour mener un 
plaidoyer conjoint avec l’ACAT-RCA et 
rappeler aux autorités l’engagement du 
président Faustin-Archange Touadéra 
lors de son discours d’investiture d’abo-
lir la peine de mort. ECPM et ses par-
tenaires ont notamment rencontré le 
ministre de la Justice et le directeur de 
cabinet du président. ECPM s’engage 
depuis 2012 pour l’abolition de la peine 
de mort en République centrafricaine 
en partenariat avec l’ACAT-RCA et la 
FIACAT. Une proposition de loi por-
tant abolition de la peine de mort 
est examinée à l’Assemblée nationale 
centrafricaine.

À l’occasion de la 19e Journée mondiale contre la peine de mort (10 octobre) 
et de la Journée internationale des droits de l’Homme (10 décembre), ECPM et ses 
partenaires ont organisé diverses activités de sensibilisation à destination de la 
jeunesse et du grand public. Les 4e et 5e éditions du concours international d’af-
fiches graphiques « Dessine-moi l’abolition » ont été exposées à plusieurs reprises 
en Tunisie et au Maroc. Des projections-débats et un cycle de projections de films 
ont été organisés en Malaisie, en Mauritanie et en Tunisie. Au Maroc, le premier 
café philosophique sur la peine de mort a été organisé à Casablanca en octobre. 
ECPM a également soutenu une initiative citoyenne intitulée « Le droit de vivre » 
articulée autour d’une exposition, un livre d’art, et des animations pour l’abolition 
de la peine de mort.

PLAIDOYER
Activités sur le terrain

Intervention scolaire en RDC

Mission de plaidoyer en RCA avec l’ACAT-RCA.
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Plaidoyer soutenu en République démocratique du Congo
Malgré les restrictions, des activités ont pu être organisées dès le premier tri-
mestre 2021. Ainsi en RDC, un atelier de travail avec la Commission Nationale des 
Droits de l’Homme de la RDC s’est déroulé en mars permettant à la commission 
d’intégrer leur feuille de route pour l’abolition élaborée avec ECPM et Culture pour 
la paix et la justice au sein de leur stratégie quinquennale. Des interventions sco-
laires ont également pu être menées malgré le contexte sanitaire qui a empêché 
l’organisation d’autres activités. En décembre 2021, la première mission depuis la 
pandémie a pu avoir lieu en RDC. Elle a permis à ECPM d’être accompagnée du 
président du groupe de travail sur la peine de mort et les exécutions sommaires 
de la Commission africaine des droits de l’homme et des peuples. De nombreux 
rendez-vous de plaidoyer ont pu être organisés en particulier auprès des ministres 
des Affaires étrangères et des Droits humains ainsi qu’auprès de la directrice de 
cabinet adjointe du président Félix Tshisekedi.

Nicolas Perron, directeur des programmes, rencontre la presse au ministère des droits humains de RDC

Le directeur de la prison militaire de Ndolo, nos responsables des programmes et les commissaires 
de la Commission nationale des droits de l’homme de RDC

Iran :  
Un autre 
rapport  
accablant
ECPM en 
partenariat avec 
Iran Human Rights 
a publié son 
rapport annuel. 
Dans le cadre 
d’Impact Iran, 
ECPM a mené 
un plaidoyer très 
important auprès 
des Nations unies 
notamment 
en faveur du 
renouvellement 
du mandat du 
Rapporteur 
spécial Iran.  
ECPM a été 
élue membre 
du Comité de 
pilotage d’Impact 
Iran.

Iran Human Rights (IHR) and ECPM  
have been working together since  
2011 for the international release  
and circulation of the annual report  
on the death penalty in Iran. IHR 
and ECPM see the death penalty as 
a benchmark for the human rights 
situation in the Islamic Republic of Iran.

Raphaël Chenuil-Hazan
Executive director
Email: rchenuil@ecpm.org
62bis avenue Parmentier 
75011 PARIS

www.ecpm.org

Mahmood Amiry-Moghaddam
Director
Iran Human Rights
P.O.Box 2691 Solli
0204 Oslo - Norway
Tel: +47 91742177
Email: mail@iranhr.net

www.iranhr.net

ANNUAL REPORT ON THE DEATH PENALTY IN IRAN 2020
In 2020, the year of the extraordinary and overwhelming worldwide COVID-19 pandemic, most 
countries have been fighting to save lives. Meanwhile, Iran not only continued executing as usual, 
but used the death penalty more than ever to nip the freedom of speech and expression in the 
bud. The death penalty in 2020 has been used as a repressive tool against protesters, ethnic 
minority groups and any opponents or independent thinkers.
Nevertheless, this report shows how exasperated the Iranian population is with the authorities’ 
practices. Public opposition to the death penalty has increased drastically. Mass online campaigns 
of millions of Iranians expressing their opposition to the death penalty and the dramatic increase 
in the number of people choosing diya (blood money) or forgiveness over execution, are all 
examples of this opposition. With this report, we demand transparency and accountability and 
call on the international community to support the abolitionist movement in Iran. 

ANNUAL REPORT
ON THE DEATH PENALTY

IN IRAN 2020
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© IHR, ECPM, 2021
ISBN : 978-2-491354-18-3

couv rap iran 2021-250321.indd   1 25/10/2021   15:59
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Mauritanie ECPM en partenariat 
avec l’Association mauritanienne des 
droits de l’Homme (AMDH) a mené des 
actions de plaidoyer en amont et après 
l’Examen périodique universel (EPU) de 
la Mauritanie et notamment cosigné 
une intervention orale à l’occasion de 
l’adoption du rapport par le Conseil des 
droits de l’homme des Nations unies.
ECPM et l’AMDH sont parvenues à 
organiser deux conférences sur la ques-
tion de la peine de mort. La première, à 
l’occasion de la Journée mondiale, a vu 
la participation de représentants de la 
société civile, des acteurs de la chaîne 
pénale tout comme pour la seconde 
organisée pour la Journée internatio-
nale des droits de l’homme.

Afrique du Nord : Un plaidoyer continu

Projection débat organisée par l’AMDH et ECPM Nouakchott (8 octobre 2021)

Maroc La Coalition marocaine contre la peine de mort (CMCPM), ECPM et l’Organisation marocaine 
des prisons (OMP) ont mené une campagne de mobilisation politique auprès des différents candi-
dats en amont des élections législatives. En octobre 2021 une délégation, composée d’ECPM, de la 
CMCPM et de l’OMP, a été reçue par le nouveau ministre de la Justice. En décembre, le Réseau des 
avocats contre la peine de mort, en lien avec ECPM et l’OMP, a organisé son 5e concours de plaidoiries 
des avocats contre la peine de mort. Initié dès septembre, la nouvelle édition de ce concours s’est 
appuyée sur l’utilisation de nouveaux outils et notamment un formulaire en ligne.

Tunisie ECPM et la Coalition 
tunisienne contre la peine de 
mort (CTCPM) ont organisé plu-
sieurs activités de sensibilisa-
tion en 2021. À l’occasion de la 

Journée mondiale, ils ont égale-
ment présenté une conférence, 
un cycle cinéma et une expo-
sition, composée des œuvres 
du Concours international d’af-

fiches, toujours en lien avec le 
bureau du Haut-commissariat 
aux droits de l’homme à Tunis.

Conférence de presse organisée par le Conseil national des 
droits de l’homme, la Coalition marocaine, l’OMP, ECPM et 
les Réseaux pros avec le soutien de l’UE, AFD, Norvège - 
Siège du CNDH Rabat, Octobre 2021

Projection-débat organisée par l’AMDH, Nouakchott,  
8 octobre 2021
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LIBAN : VIVANTS, SANS L’ÊTRE
ECPM et ses partenaires, l’Association 
Justice et Miséricorde et l’Associa-
tion Libanaise pour les Droits Civils, 
ont présenté le rapport de mission 
d’enquête dans les couloirs de la mort 
libanais. Vivants, sans l’être, mettant en 
perspective les nombreux témoignages 
recueillis par les enquêteurs, par rap-
port au contexte historique, juridique 
et politique du pays, vise à interpeller 
l’opinion publique et engager un dia-
logue avec les autorités.

Ce rapport s’inscrit dans le cadre de 
la collection « Missions d’enquête dans 
les couloirs de la mort » d’ECPM qui 
dresse un état des lieux des conditions 
de vie dans les couloirs de la mort de 
différents pays du monde. L’objectif 
est de rendre compte de la réalité de 
l’application de la peine de mort, pour 
interpeller l’opinion publique et appuyer 
le plaidoyer auprès des autorités et de 
la communauté internationale.

Par ailleurs, ECPM a développé un travail de documentation et de plaidoyer sur de nouveaux 
pays de la région MENA, notamment le Bahreïn, l’Égypte, l’Irak et la Palestine.

VIVANTS, SANS L’ÊTRE
MISSION D’ENQUÊTE

LIBAN

VIVANTS, SANS L’ÊTRE
MISSION D’ENQUÊTE

LIBAN

« Je suis déjà mort un million de fois. » Bilal, condamné à mort pour meurtre en 
1997, détenu à la prison de Roumieh.

« On voit bien l’incertitude dans laquelle vivent les condamnés à mort. On n’applique 
pas la peine de mort, mais on ne l’annule pas non plus. Est-ce qu’on va les réveiller 
un jour et leur dire que la peine va être exécutée ? C’est le plus horrible à vivre. 
Ça donne lieu à une anxiété, à des symptômes dépressifs, à un stress parfois 
incontrôlable. Ils sont vivants, sans l’être. » Psychologue intervenant en prison.

Ce rapport est issu d’une mission d’enquête réalisée au Liban de juin à 
septembre 2018 par les travailleurs sociaux, juristes et avocats œuvrant avec 
l’AJEM. Il se fonde sur les entretiens réalisés avec 53 condamnés à mort dont 
quatre femmes dans quatre prisons, mais aussi avec des membres de leurs 
familles, des codétenus, des agents pénitentiaires, des magistrats, des avocats 
et des anciens condamnés à mort. L’anonymat des détenus rencontrés a été 
préservé. La LACR a largement contribué, de par son expertise, à la réalisation 
de ce rapport.

Carole Berrih, directrice de Synergies Coopération et rédactrice de ce rapport, 
et son co-rédacteur Karim El Mufti ont très justement repris les témoignages 
recueillis par les enquêteurs pour les intégrer dans une analyse historique, 
juridique et politique de l’application de la peine de mort au Liban.

Ce rapport s’inscrit dans le cadre de la collection « Missions d’enquête dans 
les couloirs de la mort » d’ECPM, qui dresse un état des lieux des conditions de 
vie dans les couloirs de la mort de différents pays du monde. L’objectif est de 
rendre compte de la réalité de l’application de la peine de mort, pour interpeller 
l’opinion publique et appuyer le plaidoyer auprès des autorités nationales et 
de la communauté internationale.
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Les Français.e.s condamné.e.s à mort à l’étranger
Alors que nous célébrions les 40 ans de l’abolition en France, ECPM révélait dans un nouveau dossier 
qu’au moins 17 Français, dont une femme, restent actuellement condamné.e.s à mort dans le monde et 
détenu.e.s en Algérie, en Chine, aux États-Unis, en Indonésie, en Irak et au Maroc. Ce dossier s’inscrit 
dans le cadre du plaidoyer mené par ECPM auprès des autorités nationales en faveur du rapatriement 
des Français.e.s condamné.e.s à mort à l’étranger.

Le dossier 10 questions pour mieux comprendre la situation des 17 Français condamnés à mort à l’étranger.
(Illustration : Martin Planchais)
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AbolitionNowTour est un projet 
conçu et mis en œuvre par ECPM dans 
une démarche de mobilisation internatio-
nale de jeunes actifs, issus de la société
civile. Six pays, non abolitionnistes, ont 
été ciblés, afin d’y construire un plan 
d’action, en collaboration avec les par-
tenaires locaux d’ECPM : Maroc (CNDH 
Maroc), RDC (CPJ), Kenya (Crime Si Poa), 
Indonésie (KontraS), Liban (LACR) et 
États-Unis (Texas), en collaboration avec 
l’Université Méthodiste du Sud (SMU) et 
Innocence Project.
Dans chaque pays, huit jeunes, âgés de 
18 à 30 ans, aux parcours universitaires 
et professionnels variés, se sont porté.e.s 
volontaires pour constituer une déléga-
tion nationale et participer à des ateliers 
immersifs de deux jours, animés par une 
facilitatrice interculturelle. Chaque délé-
gation a élaboré deux actions de plaidoyer 
et s’est ensuite engagée dans le déploie-
ment d’une action prioritaire, en amont du 
8e Congrès mondial. AbolitionNowTour 
est une initiative innovante créée pour 
renforcer le réseau mondial et pérenniser 
la mobilisation abolitionniste aussi bien au 
niveau régional qu’international.

RENFORCER
ABOLITION NOW TOUR, Mobilisation  
de la jeunesse abolitionniste

Lancement des ateliers #AbolitionNowTour au Maroc

Les ateliers #AbolitionNowTour, ici au Kenya

Les ateliers #AbolitionNowTour, ici a Djakarta
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Société civile camerounaise fortement mobilisée
Malgré la pandémie, le Cameroun et les acteurs locaux, en particulier notre 
partenaire Droits et Paix restent pleinement mobilisés. En effet, dès janvier, une 
série d’interventions scolaires ont pu se dérouler sur deux mois à Douala. Une 
Conférence nationale suivie d’une formation sur la Commission africaine des 
droits de l’homme et des peuples a également connu un accueil favorable, en 
particulier des membres de la Coalition camerounaise contre la peine de mort. 
Enfin l’année 2021 s’est clôturée par la première des deux formations d’avocats sur 
la représentation des personnes passibles de la peine de mort prévues au projet.

ECPM SUR 
INSTAGRAM  

Dans le but de 
toucher un public 
plus jeune sur le 
sujet de l’abolition 
universelle de  
la peine de mort, 
l’année 2021 a 
également été 
marquée par le 
lancement de  
notre page instagram 
qui comptait déjà  
79 publications  
à la fin de l’année 
et plus de  
300 abonné.e.s :  
une communauté 
naissante 
principalement 
constituée de 
nouveaux publics.

Médias : Mobilisation sans précédent
Afin d’accroître sa visibilité et son impact 
en France et dans le monde, ECPM a 
développé de nombreux partenariats 
stratégiques avec des médias d’ici et 
d’ailleurs, également attachés à nos 
valeurs et à la défense des droits de 
l’homme. Ainsi le 1Hebdo et Courrier 
International ont publié, avec le concours 
de l’association, des numéros spéciaux, à 
l’occasion des 40 ans de l’abolition de la 
peine de mort en France. Le groupe public 
France Médias Monde (FMM), avec ses 

antennes multilingues, France 24 et RFI, a 
soutenu, pendant plusieurs semaines, les 
campagnes d’ECPM en rédactionnel et en 
espaces publicitaires gracieux. L’agence 
The Desk accompagne désormais l’asso-
ciation dans ses relations médias qui a 
connu une très forte croissance en 2021 
avec plus de 500 retombées presse, tous 
médias confondus.

Atelier « Femmes et peine de mort » à l’Ecole nationale d’administration et de magistrature de Yaoundé

Reprise des actions d’ECPM en Indonésie et en Malaisie
En Asie, le projet a dû être adapté en raison des restrictions sanitaires très 
sévères qui ont frappé la région. C’est ainsi que la plupart des activités ont dû 
se dérouler en ligne. Cela a été le cas de la formation des avocats en Malaisie, 
étalée sur plusieurs week-ends ainsi que l’assemblée générale de l’Anti death 
penalty Asia network (ADPAN).
En Indonésie, KontraS a pu mettre en oeuvre un plus grand nombre d’activités, 
soit en ligne, en hybride ou en présentiel. En ligne, il y eu l’atelier de formation 
d’avril 2021 avec Komnas HAM (Institut nationale des droits de l’homme) qui a 
permis d’établir une feuille de route pour l’abolition de la peine de mort, basée 
sur le guide pratique pour les INDH élaborée en 2019. Deux journées sur l’aboli-
tion de la peine de mort ont été organisées dans le cadre du séminaire sur les 
droits de l’homme, SEHAMA, à destination des étudiants.
Deux ateliers d’avocats ont été organisés, l’un à Djakarta en mode hybride puis 
le deuxième à Bali, en présentiel. La conférence nationale de novembre a réuni 
des membres de la société civile ainsi que des représentants de Komnas HAM 
et des parlementaires. La formation média qui a suivi a accueilli 18 journalistes 
et a permis d’établir certains objectifs tels que le travail conjoint avocats-jour-
nalistes lors d’affaires impliquant la peine capitale.
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L’AFFICHE 
GAGNANTE  
DU CONCOURS  
« DESSINE MOI 
L’ABOLITION »

Salsabila Lalienne, 
lauréate du concours 
d’affiches 2021, 
lors du colloque à 
l’Assemblée nationale 
à l’occasion des 
commémorations des 
40 ans de l’abolition 
en France

Plus de 1 000 jeunes ont été sensibilisé.e.s en 2021. Grâce aux témoignages 
d’ancien.ne.s condamné.e.s à mort, des jeunes de 14 à 25 ans ont pu comprendre 
les enjeux liés à l’abolition de la peine de mort. ECPM est allée à leur rencontre lors 
d’interventions menées auprès des établissements scolaires d’Île de France et de 
Normandie, mais aussi de services jeunesse et conseils citoyens des jeunes. La 
mise en place d’activités culturelles diversifiées a également permis une approche 
pédagogique plus enrichissante de la thématique.

ÉDUQUER
Sensibilisation en milieu scolaire

Près de 400 jeunes ont participé à la 5e édition du concours international d’affiches 
graphiques « Dessine-moi l’abolition ». Depuis l’Allemagne, le Cameroun, le Congo, 
la Côte d’Ivoire, la France, le Ghana, le Liban, Madagascar, le Mexique, la République 
démocratique du Congo, la Tanzanie, le Togo ou encore la Tunisie, ces artistes en 
herbe ont allié fibres artistique et militante pour créer les affiches abolitionnistes 
de demain. 50 affiches présélectionnées ont été soumises à un jury composé de 
défenseurs des droits fondamentaux, partenaires et membres d’ECPM, qui ont 
décerné le Prix du jury à trois lauréats.

Enregistrement d’un mini podcast avec Susan Kigula, ancienne condamnée à mort,  
et les élèves du collège Germaine-Tillion à Livry-Gargan

Les interventions scolaires grâce à nos témoins et aux bénévoles d’ECPM
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Incursion en milieu carcéral

Le Réseau international d’éducation à l’abolition
La crise sanitaire du COVID-19 a continué d’impacter les 
activités du Réseau. Cependant, la motivation et la persévé-
rance de ses membres a conduit à l’organisation d’interven-
tions scolaires dans de nombreux pays et facilité le succès de 
la 5e édition de Dessine-moi l’abolition, son concours phare. 
Malheureusement les rencontres entre acteurs (échanges 
d’expériences et mise en œuvre d’actions communes) n’ont 
pu être maintenues. Des outils de suivi d’activités et de 
coordination sont en cours de création.

Pour la première fois depuis les débuts de son 
action éducative, ECPM est intervenue en milieu 
carcéral (prison de Fresnes et maison d’arrêt de 
Villepinte – Île de France). Le public rencontré, 
chez qui les notions de justice, citoyenneté et 
réhabilitation résonnent tout particulièrement, a 

montré un intérêt fort pour la thématique. Ainsi, 
une représentation théâtrale, une projection-
débat et quatre témoignages ont été organisés 
au bénéfice de 100 détenus (dont 10 mineurs). 
Cette action, ayant mené à des échanges riches, 
devrait être renouvelée à l’avenir.

Intervention à Villepinte en présence de Philippe Maurice, dernier Français gracié suite à une condamnation à mort
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En cette année préparatoire du 8e Congrès mondial contre la peine de mort,
l’équipe salariée et les membres du conseil d’administration se sont réuni.e.s à Berlin : 
un temps de retrouvailles, de réflexion et de partage précieux et apprécié qui a
permis de renforcer la cohésion des membres de l’association. Chaque pôle d’ECPM 
a organisé des ateliers durant lesquels 
chacun.e a pu communiquer sa vision 
des activités de l’organisation dans une 
ambiance détendue. Ce séminaire était 
également l’occasion de découvrir les 
lieux du 8e Congrès mondial, le Radial 
System, la salle Pierre Boulez et se 
familiariser avec la capitale allemande.

Fête de l’Huma :  
Les bénévoles 
d’ECPM mènent  
la danse
Comme tous 
les ans, ECPM a 
participé à la Fête 
de l’Humanité : un 
moment phare du 
militantisme pour 
la communauté 
abolitionniste, 
que nous avons 
partagé avec le 
collectif Libérons 
Mumia. Bénévoles, 
membres de 
l’association 
et du conseil 
d’administration 
étaient au 
rendez-vous 
pour sensibiliser 
petit.e.s et 
grand.e.s à 
l’abolition de 
la peine de 
mort dans une 
ambiance festive 
et propice à 
l’échange. 

VIE DE L’associATION
Une organisation fortement mobilisée

Atelier sur le thème genre et peine de mort lors du séminaire de Berlin

Atelier création de campagnes  
lors du séminaire à Berlin

Richard Sédillot, Antoinette Chahine, 
Nicolas Perron et Mohamed Cheikh Mkhaïtir.

Marie et Bruno 
Doucet, lors de la 
fête de l’Humanité.

ECPM présente  
à la Fête  
de l’Humanité

Forum mondial Normandie 
pour la Paix
La 4e édition du Forum mondial 
Normandie pour la Paix, lieu d’échange 
entre experts internationaux sur les 
conflits contemporains, a réuni les 
30 septembre et 1er octobre plus de 
6 000 participants à l’Abbaye aux 
Dames, Caen. Le thème de cette 
édition : « Paix mondiale et sécurité 
globale : comment gouverner la 
paix ? » a permis à ECPM d’animer – 
en plus d’un stand de sensibilisation, 
la conférence « Abolition de la peine 
de mort : un impératif pour la paix 
mondiale ? ».
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Le Conseil d’Administration
Aminata Niakaté Avocate au barreau de Paris depuis 2010, Aminata est engagée sur les 
questions d’égalité et des droits humains. Elle préside la Commission Parité-Égalité de 
l’Union nationale des professions libérales. Très investie au sein de sa profession, elle a 
présidé la Commission Égalité du Conseil national des barreaux entre 2018 et 2020. Elle 
est depuis novembre 2020, présidente de ECPM, où elle milite depuis 2009.

Véronique Mary Dès ses premières prises de conscience politiques elle a été profondément 
convaincue par la nécessité de l’abolition de la peine de mort. C’est après avoir signé la 
pétition d’ECPM dans Télérama en 2000 qu’elle a souhaité être plus active et a adhéré 
à l’association. Elle est membre du conseil d’administration, et a occupé la fonction de 
trésorière de 2003 à 2019 ; fonction qu’elle occupe de nouveau depuis 2021. Pharmacienne, 
après 30 ans d’activité de recherche en neuropharmacologie, elle occupe maintenant des 
fonctions en pharmacovigilance.

Sandrine Ageorges-Skinner est militante abolitionniste depuis l’adolescence. Elle est 
membre du conseil d’administration qu’elle représente au sein du comité de pilotage de 
la Coalition mondiale contre la peine de mort depuis 2009. Elle était la responsable du 
programme des débats du 5e Congrès mondial contre la peine de mort qui a eu lieu à Madrid 
en 2013. Elle est l’épouse de Hank Skinner, condamné à mort au Texas en mars 1995, et se 
bat à ses côtés depuis vingt-six ans pour prouver son innocence et obtenir sa libération.

Emmanuel Maistre Journaliste de métier, il s’est engagé dès l’âge de 16 ans contre la peine 
capitale au sein d’un groupe de l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture et de la 
peine de mort (Acat). Par la suite, associant son engagement à son métier, il rejoint ECPM 
en tant que responsable éditorial puis coordinateur du Congrès mondial contre la peine 
de mort de Paris en 2007. Il fut également durant plusieurs années secrétaire général de 
l’association. Père de deux enfants, il occupe aujourd’hui la fonction de responsable de la 
production éditoriale du Secours Catholique.

Marie Doucet-Lechantre Militante pour les droits de l’homme depuis l’adolescence, elle 
est enseignante spécialisée et formatrice à l’Éducation nationale. Elle a rejoint le combat 
pour l’abolition universelle de la peine de mort auprès d’ECPM il y a dix ans et son conseil 
d’administration en 2020. Mère de quatre enfants, elle est également membre du CA du 
Centre Contre les Manipulations Mentales.

Laurent Duarte Militant associatif, il est actuellement secrétaire exécutif du mouvement 
Tournons la page qui réunit plus de 250 organisations en Afrique et en Europe dans le but de 
promouvoir la démocratie et les droits de l’homme. Précédemment coordinateur du Festival 
international du film des droits de l’homme, il est administrateur d’ECPM depuis 2020.

Emmanuel Oudar Dirigeant d’une PME de communication événementielle dans la région 
parisienne, Emmanuel Oudar est l’un des piliers historiques de l’association avec un 
engagement sans faille depuis plus de 21 ans. Il met son expertise au service de l’organisation 
depuis le début de l’aventure ECPM et est membre du CA depuis 2004.

Florence Leroux Avocate de profession, administratrice d’ECPM depuis 2017 et secrétaire 
générale de l’association de 2019 à 2020.

Notre gouvernance
La gouvernance d’ECPM est composée d’adhérent.e.s, de bénévoles, de salarié.e.s, dirigée 
par un conseil d’administration trimestriel, des bureaux mensuels et une assemblée 
générale annuelle. Robert Badinter est le président d’honneur de l’association.

Emmanuel 
Maistre

Marie Doucet-
Lechantre

Laurent 
Duarte

Emmanuel 
Oudar

Véronique Mary,
trésorière

Sandrine 
Ageorges-Skinner

Aminata Niakate,
présidente d’ECPM

Robert Badinter,
président d’honneur
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des bailleurs. Après un fort soutien de 
la France (gouvernement comme bail-
leurs publics locaux) dans les premières 
années d’ECPM, les gouvernements 
étrangers (Norvège, Suisse, Allemagne…), 
et les OIG (UE, OIF, …) sont devenus, 
avec l’Agence française de dévelop-
pement, les principaux partenaires de 
l’association.
L’année 2021 a été une année de renou-
vellement des projets internationaux, 
avec le soutien aux partenaires locaux, 
et de préparation du 8e Congrès mon-
dial. Après une année 2020 marquée par 
l’arrêt des événements en présentiel et 
déplacements, on observe une légère 
reprise de ces activités en 2021. Les 
frais de structure restent maîtrisés à 
6.6 % des charges de l’année 2021. Les 
comptes 2021 sont à l’équilibre avec un 
léger excédent autour de 16 k€.

ECPM s’attache à une gestion 
financière saine et efficace, en accord 
avec les règles les plus strictes édictées 
par ses bailleurs et les pouvoirs publics. 
Pour cela, le cabinet comptable Doucet & 
Beth, est chargé de l’arrêté des comptes 
de l’association. Son expertise est com-
plétée par la certification des comptes 
réalisée par le cabinet KPMG qui vérifie 
la bonne utilisation des fonds, en confor-
mité avec les missions de l’association.

CONSOLIDER LE FONCTIONNEMENT  
ET LA GESTION DE L’ORGANISATION
En 2021 les ressources d’ECPM s’élèvent 
à 1 410 k€. Les actions d’ECPM sont 
principalement soutenues par les gou-
vernements abolitionnistes, dont la 
France, et l’Union européenne. La diver-
sification des activités d’ECPM a aussi 
engendré une évolution de la nature 

RAPPORT FINANCIER
Asseoir l’organisation, le fonctionnement 
et la gestion de l’association

Subventions  
d’exploitation 2021

NATURE DES frais DIRECTS

 Honoraires, activités et partenaires

 Voyages et déplacements

 Salons, manifestations et impressions

 Achats activités

 Poste et télécom

 Assurances

frais 2021

 Organismes
 intergouvernementaux  248 901 €

 Fondations et Barreaux  19 228 €

 Gouvernement
 abolitionnistes  740 547 €

 Agence française
 de développement  302 110 €

 Communes françaises   10 073 €

 Ministères français  70 000 €
 Autres
 (dont emplois aidés)  4 103 €

 Frais directs  421 117 €

 Salaires et charges  886 208 €

 Frais de structure  93 099 € 
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mort de Berlin en novembre 2022 est un 
événement d’envergure internationale, 
cela se traduit aussi au niveau financier 
puisqu’en 2021 il est financé à 100 % 
par l‘Allemagne et la Confédération 
Suisse.

PROJETS INTERNATIONAUX
Les projets internationaux (Afrique, 
Asie et Mona) sont les projets qui 
bénéficient des financements les plus 
diversifiés avec à la fois des finance-
ments des gouvernements étrangers 
mais également des OIG ainsi que de 
fonds privés, et des bailleurs publics 
français (l’AFD).

Le projet Éduquer à l’abolition reste très 
largement financé par les fonds publics 
français en 2021 (AFD, ministères, mai-
rie…) ainsi que par le barreau de Paris.

La structure des projets d’ECPM 
tend à se stabiliser depuis quelques 
années avec 2 projets internationaux, 
les congrès et le projet Éduquer. Les 
projets internationaux représentent à 
eux deux près de la moitié du budget 
d’ECPM. L’année 2021 étant une année 
de préparation du Congrès mondial, 
ce dernier prend de l’ampleur et repré-
sente à lui seul plus du tiers du budget 
d’ECPM.

Le projet d’éducation, quant à lui, tend 
à se stabiliser depuis quelques années 
autour de 13 % du budget global. ECPM 
est majoritairement financée par des 
fonds institutionnels publics. Les gou-
vernements abolitionnistes et les bail-
leurs publics français représentent plus 
des trois quart des financements. Le 
8e Congrès mondial contre la peine de 

Les projets dans  
le budget ECPM en 2021

Structure des financements  
par projet

 Bailleurs publics français

 Fonds privés

 OIG

 Gouvernements abolitionnistes

 Afrique - Asie  32 %

 Congrès  37 %

 Éduquer  13 % 

 Mona  18 % 

Mona

 21 % 70 % 9 %

Éduquer

 10 % 90 %

Congrès

 100 %

Afrique - Asie

 37 % 13 % 48 %

UN FINANCEMENT STABLE
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Notre action éducative s’inscrit dans le cadre de l’Objectif 4 : Assurer 
l’accès de tous et toutes à une éducation de qualité, sur un pied d’éga-
lité, et promouvoir les possibilités d’apprentissage tout au long de la vie.

Objectif 4.7 : D’ici à 2030, faire en sorte que tous les élèves acquièrent les 
connaissances et compétences nécessaires pour promouvoir le dévelop-
pement durable, notamment par l’éducation en faveur […] des droits de 
l’homme, […] de la promotion d’une culture de paix et de non-violence […].

La peine de mort est discriminante tant sur le plan économique que 
social. Nos actions participent à la réalisation de l’Objectif 10 : Réduire 
les inégalités dans les pays et d’un pays à l’autre.

Objectif 10.3 : Assurer l’égalité des chances et réduire l’inégalité des 
résultats, notamment en éliminant les lois, politiques et pratiques 
discriminatoires et en promouvant l’adoption de lois, politiques et 
mesures adéquates en la matière.

Objectif 10.4 : Adopter des politiques, notamment sur les plans budgé-
taire et salarial, et dans le domaine de la protection sociale, et parvenir 
progressivement à une plus grande égalité.

Notre action en faveur de l’abolition universelle de la peine de mort 
participe pleinement à l’Objectif 16 : Promouvoir l’avènement de socié-
tés pacifiques et ouvertes à tous et toutes aux fins de développement 
durable, assurer l’accès de tous et toutes à la justice et mettre en place, 
à tous les niveaux, des institutions efficaces, responsables et ouvertes 
à tous et toutes.

Objectif 16.2 : Mettre un terme à la maltraitance, à l’exploitation et à la 
traite, et à toutes les formes de violence et de torture dont sont victimes 
les enfants.

Objectif 16.3 : Promouvoir l’État de droit aux niveaux national et interna-
tional, et donner à tous accès à la justice dans des conditions d’égalité.

Notre action inclusive et fédératrice à l’égard de tous les acteurs aboli-
tionnistes (politiques, société civile, INDH, médias, acteurs économiques 
ou de l’éducation) est cohérente avec l’Objectif 17 : Partenariats pour la 
réalisation des objectifs.

ECPM agit pour les Objectifs  
de développement durable (ODD)
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avec le soutien financier 
de l’Union Européenne

NOS RÉSEAUX
ECPM joue un rôle moteur auprès des réseaux et coalitions nationales contre la peine de mort au Maghreb, en Afrique centrale,  
et en Asie du Sud-Est. ECPM s’investit aussi au sein de la coalition mondiale contre la peine de mort en tant que membre fondateur, 
en participant au comité de pilotage et aux différents groupes de travail pur renforcer la portée mondiale du combat.

NOS PARTENAIRES POLITIQUES ET FINANCIERS

NOS PARTENAIRES ASSOCIATIFS

partenaires

Collectif 
familles unies
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« Soyons ensemble contre la peine 
de mort et vous verrez le jour où 
l’abolition universelle adviendra.  
Elle n’est certes pas la seule 
grande cause à défendre,  
mais elle demeure l’une  
des rares victoires que  
l’être humain puisse  
remporter sur lui-même. »

Robert Badinter,
président d’honneur d’ECPM


